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COMMISSION ORGANISATION COMPETITIONS 
___________________________________________________________________________ 
 

Réunion :  du  mardi 2 juillet 2019  tenue au siège du district à Vesoul  

___________________________________________________________________________ 
 

Présidence :   M. MALIVERNAY 

___________________________________________________________________________ 
 

Présents : MM. CLAUDE - DROIT – GIBOULET - MOINE - PRETOT. 

___________________________________________________________________________ 
   

Participent :   M. PRUDHON (partiellement) 

MM. BEGEL (cadre technique) - TAVERDET (Directeur Administratif) 

___________________________________________________________________________ 

 

 
 

I) CHAMPIONNAT SENIORS : ELABORATION LISTE EQUIPES PAR NIVEAU SAISON 2019/2020 : 

 

 

Suite aux décisions du Comité Directeur en date du 15/06/2019 relatives aux infractions des clubs vis-à-vis des 

obligations des clubs/statut arbitrage, jeunes et terrains), et la prise en compte des pénalités Fair Play, la commission retient 

les principes ci-dessous pour l’élaboration de la liste des équipes par niveau :  

 

- Sous réserve des dossiers en cours 

- 1 descente de Ligue (Scey/Saône) 

 

 

Départemental 1  (1 groupe de 12 équipes) 

 

 ARC GRAY 2 

 FC 4 RIVIERES 2 

 FRANCHEVELLE 

 FROTEY VESOUL 

 HAUTE LIZAINE 2   

 LARIANS 2 

 LURE SPORTING  

 PORT/SAONE  

 RIOZ/ETUZ/CUSSEY 2  

 ST LOUP/CORBENAY/MAGNONCOURT  

SCEY/SAONE 

VAL DE PESMES 
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Départemental 2 

(2 groupes de 12 équipes = 24 équipes) 

  

 AMANCE/CORRE/POLAINCOURT 

 ATHESANS/GOUHENANS  

CHAMPLITTE 

 COLOMBE   

FC 2 VELS 

FC LA GOURGEONNE 

FOUGEROLLES 

GENEVREY  

HAUTE LIZAINE 3 

HAUTE VALLEE OGNON   

HERICOURT 2 

JASNEY  

JUSSEY  

LURE JS 2 

 LUXEUIL * sous réserve de régularisation financière intervenue au 31/07/2019 

 MELISEY/ST BARTHELEMY 2 

 NOIDANS VESOUL 3 

 PAYS MINIER   

 PUSEY 

 RIGNY   

 RIOZ/ETUZ/CUSSEY 3 

 SCEY/SAONE 2 

 VESOUL FC 3 

 VILLERSEXEL/ESPRELS  

 

 

 

Départemental 3  (3 groupes de 12 équipes = 36 équipes) 

  

 AILLEVILLERS 

 ARC GRAY 3  

 AUTREY  

 BREUCHES  

 BREUREY  

 CONFLANS  

 ENTENTE ESSERTENNE/AUTREY 2 

 FOUGEROLLES 2 

FC 2 VELS 2 

 FC 4 RIVIERES 3 

 FC LA GOURGEONNE 2 

 FONTAINE  

 FRANCHEVELLE 2 

 FROTEY VESOUL 2 

 HAUTE LIZAINE 4 

 HAUTE VALLE OGNON 2 

 HERICOURT CITY  

 JUSSEY 2 

 LARIANS 3 

 LURE SPORTING 2 

 MAGNY VERNOIS  

MAGNY VERNOIS 2 

 MARNAY 2 

 NOIDANS VESOUL 4 

 PAYS MINIER 2  

 PERROUSE 2 

 PORT/SAONE 2 

 ST LOUP/CORBENAY/MAGNONCOURT 2 

 ST REMY  

 SAULX  

 SOING  

 TRAVES 

VALLEE BREUCHIN  
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 VESOUL NORD * sous réserve de régularisation financière intervenue au 31/07/2019 

VESOUL PORTUGAIS 

 VESOUL RACING  

 

 

Départemental 4 (x groupes de x équipes) 

 

 

 AGGLOMERATION OLYMPIQUE DE VESOUL 

 AMANCE/CORRE/POLAINCOURT 2 

 ATHESANS/GOUHENANS 2  

BAULAY 

 BREUCHES 2 

 CHAMPLITTE 2  

 CONFLANS 2 

 DAMPIERRE/LINOTTE   

 ENTENTE PUSEY 2/COLOMBE 2 

 FAUCOGNEY  

FC LAC  

FC LAC 2 

 FC LANTERNE  

FC LA ROMAINE  

FC MONTS GY  

FC PAYS DE LUXEUIL 

GENEVREY 2 

HAUTE VALLEE OGNON 3 

HERICOURT 3 

JASNEY 2 

LURE SPORTING 3 

LUXEUIL 2 * sous réserve de régularisation financière intervenue au 31/07/2019 

PERROUSE 3 

RIGNY 2 

SCEY/SAONE 3 

TRAVES 2 

VALLEE DU BREUCHIN 2 

VAL DE PESMES 2 

VESOUL NORD 2 * sous réserve de régularisation financière intervenue au 31/07/2019 

 VILLERSEXEL/ESPRELS 2  

 

 

 Cette liste est susceptible d’être modifiée en fonction des engagements (date limite engagement : 31/07/2019). 

 

 

 

II) ETABLISSEMENT ORDRE DE REPECHAGES : 

 

 

La Commission dresse la liste des repêchages éventuels par niveau en cas de modifications d’engagements ou de procédures en 

cours. 

 

Départemental 1 :  

 

1 – FC 2 VELS 

2 – JUSSEY 

3 – PAYS MINIER 

 

Départemental 2 :  

 

1 – VALLEE BREUCHIN  

2 – PERROUSE 2 

3 – BREUREY 

4 –FRANCHEVELLE 2  
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Départemental 3 :  

 

1 – FC LAC  

2 – VILLERSEXEL/ESPRELS 2 

3 – FC MONTS GY  

4 – SCEY/SAONE 3 

5 – GENEVREY 2  

 

 

III) CALENDRIER GENERAL SENIORS SAISON 2019/2020 : 

 

 

Reprises championnat :  

 

D1 – D2 – D3 : 31 août – 1er septembre 2019 

 

D4 : 7 – 8 septembre 2019. 

 

 

Le calendrier général sera réalisé lors de la commission du 08//08/2019. 

 

 

 

IV) FOOTBALL COMPETITIONS A 11 : U18  - U15 :  

 

 

Rappel :  

 

Les groupes D1 de la phase automne  ont été déterminés à partir des critères accessions U18 et U15 (documents adressés 

aux clubs le 12/06/19 par courriel + parution site internet). 

 

Les clubs doivent obligatoirement inscrire leur engagement dans cette compétition sur foot club. 

 

U18 division 1 : 

 

 FC 4 RIVIERES 

 GR PAYS RIOLAIS  

 HAUTE LIZAINE  

 LURE JS  

 NOIDANS VESOUL  

PAYS MINIER  

 

 Ordre de repêchage :  

 

 1 – GR LARIANS ROUGEMONT 

 2 - FRANCHEVELLE 

 

U15 division 1 : 

 

 FC 4 RIVIERES  

 GR 2 VELS  

 GR PAYS RIOLAIS  

 LURE JS  

 MARNAY  

 VESOUL FC  

 

Ordre de repêchage :  

 

1 – PAYS MINIER 

2 – GR FROTEY COLOMBE 
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 Dates de reprise :  

  

 U18  et U15 : 7 septembre 2019 (en principe) 

 

 

V) TABLEAU OBLIGATIONS STATUT EQUIPES DE JEUNES PAR DIVISION SAISON 2019/2020 :  

 

 

Voir document annexe (validé par le Comité Directeur du 13 mai 2019). 

 

 

 

 

****** 

 

 

 

Dates prochaines commissions :  

 

Seniors  et U18-U15D1:  

 

Jeudi 8 août 2019 à 14H00  

 

Jeunes :  

 

Football compétitions U18 et U15 : mardi 13 août 2019 à 14H00 

Football féminin : lundi 19 août 2019 à 14H00 

Football animation : lundi 26  août 2018 à 14H00 

 

 

NOTIFICATION : par voie électronique. 

 

 

Le Président de la Commission Organisation Compétitions, 

Michel MALIVERNAY 

 

 

RAPPEL :   

 

Les décisions de la commission Compétitions  sont susceptibles d’appel auprès des instances dans les formes prévues aux articles 

188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF. 


